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Par ces mGtifs et ceux des premiers juges, met à néant tant l'appel 
principal que l'appel incident; confirme, en conséquence, le juge-
ment dont appel et condamne )es appelants aux dépens d'appel. 

COUR D'APPEL DE LIÉGE 

18 décembre 1895. 

RESPONSABILITÉ. - 1\'fAITRES ET COMMETTANTS. - Socli:TÉ CHARBON• 

NIÈRE. - OUVRIER MINEUR. - CoUP PORTÉ A. UN SURVEILI.ANT. 

FAIT COMMIS HORS DE L'EXERCICE DES FONCTIONS. 

Les maUres et commettants ne sont responsables des faits domma
geables de leurs domesUques ou préposés que si ces faits ont pour 
cause l'exercice même des fonctions confiées, s'ils constituent un 
acte de ces fonctions. · 

Une société charbonnière n'est donc pas cit>ilement responsable des 
conséquences dommageables d'un coup porté par un ouvrûr 
mineur à un surveillant, surtout s'il a été porté pendant que cet 
ouvrier avait suspendu son travail. 

Un fait dommageable ne peut être considéré eomme rentrant dans 
l'exerc'ice des fonctions du préposé par cela seul qu'il l'a commi& 
dans la maison ou l'établissement du maître (dans l'espèc-e, dans 
la bure d'une société charbonnière). (1) 

(SOCIÉTÉ DU C., c. yve P. ET CONSORTS.) 

ARRtT. 

LA COUR;- Attendu qu'il est-constant au procès: fo que, dans la 
nuit du 25 au 26 août 1892, D. P., surveillant au charbonnage du C., 
ayant trouvé l'ouvrier B. endormi dans la bure, le réveilla et iui 
reprocha son inaction ; 2° que celui-ci, à la suite de cette observation 
et ~près un éclu:m.ge de propos fort ~ifs, asséna à P., à l'aide d'tin gros 

(1) Pasic. belgo. 
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'Qois, un coup si violent sur la tête qu'il détermina une fracture du 
crâne et entrafna la mort de la victime; 3° qu'enfin, · par jugement du 
tribunal correctionnel de Liége, B. fut condamné de ce chef à trois 
ans d'emprisonnement; 

Attendu que c'est dans cette situation que la vem·e, la mère et plu
sieurs frères de D. P. assignèrent la Société du C., comme civile
ment responsable du fait de son ouvrier, en payement d'une somme 
de 30,000 francs à titre de dommages-intérêts; 

Attendu qu'il s'agit de rechercher si cette demande, basée exclusi
vement sur l'article 1584 du code civil, est fondée; 

Attendu, à cet égard, que le texte de l'article en question limite 
formellement la responsabilité des maUres et commettants au cas où 
leurs domestiques et préposés ont causé Utl dommage duns les fonc
tions auxquelles ils les ont employés; 

Attendu qu'il résulte de ces dernières expressions, dont la portée 
est d'ailleurs absolument restrictive, qu'aux yeux de la loi, les putron s 
ne sont tenus de la réparation de~ faits dommngeab1es de leursugents 
qu'à la condition que ces faits aient pour cause l'exercice même des 
fonctions qu'ils leur ont copfiées, ou, en d'autres termes, constituent, 
comme l'enseigne Demolombe, un acte de ces fonctions; 

Attendu qu'il est impossible de soutenir, daus l'espèce, qu'en por
tant à P. le coup qui a eu des conséquences si funestes, B. ait 
accompli un acte qui se rattachait à l'exécution du service dont il était 
chargé; 

Que, bien loin d'en être ainsi, rien, au contraire, n'était plus 
étrange~ à ce service que le délit dont il s'est volontairement et 
méchamment rendu coupable; 

Attendu qu'il convient d'autant plus de se prononcer dans ce sens 
qu'il a été établi qu'au moment dn fait, le dit B. avuit suspendu son 
travail pour prendre du repos, et ce, en dehors des heures consacrées 
à cette fin; que, dès ]ors, à ce point de vue encore, l'on ne saurait 
prétendre que c'est en va·quant à ses occupations qu'il a frappé le 
surveillant P. ; 

Attendu qu'il importe peu que l'attentat incriminé ait été con
sommé dans Ja bure même du charbonnage, cette circonstance ne 
suffisant pas à elle seu]e pour entrainer la responsabilité de l'appe
lante vis-à-vis des intimés ; 

Qu'en etfet, l'article 1584 du code civil n'a institué aucune pré
somption légaJe en vertu de laquelle on doit considérer tout acte com
mis dans la maison ou l'établissement du maître comme rentrant 
nécessairement dans )es fonctions du préposé; 
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Attendu qu'il faut, en conséquence, conc]ure des considérations 
qui précèdent que le fait imputé à B. n'a pas pu engager la responsa
bilité de la Société du C., et que, partant, il y a eu lieu de réformer, 
en ce qui la concerne, le jugement à quo; 

Par ces motifs, ouï M. Beltjens, avocat général, en son avis con
forme, réforme Je jugement attaqué à l'égard de la partie appelante; 
en fait, déboute les intimés de l'action qu'ils ont intentée et les con
damne envers e11e aux dépens des deux instances. 

COUR D'APPEL DE LIÉ.GE 

ter avril 1896. 

MINES. - REDEVANCE PROPORTIONNELLE. - TRIAGE ET LAVAGE DU 

CHARBON. - HÉLANGE DE CHARBONS ÉTRANGERS. 

La redevance proportionnelle sur les mines est établie sur le produit 
brut de l'extraction, diminué des dépenses· de l' exploita,tion. 

Les ateliers de triage et de lavage destinés à améliorer les p1·oduits 
d'un charbonnage doivent êt·re considérés comme en étant les acces
soires. Les dépenses qui leur sont afférentes, comme la plus-value 
qu'ils donnent au charbon trié et lavé, doivent donc concourir, at'ec 
le produit net du charbonnage, à détet·miner la redevance propor
tionnelle. 

Si la société minière, dans la manipulation de ses produ.its et en vue 
de les améliorer, mélange avec ses charbons une certaine quantité 
de charbons étrangers, il n'en ·résulte pas que ses ateliers de tria.ge 
et de lava,qe cessent d'être des dépendanc.es de sa mine. 

(CH~RBONNAGE DU B. c. LE DIRECtEUil DES CONTRIBUTIONS.) 

ARRÊT. 

LA COUR; -Vu la réclamation de la Société anonyme du char
bonnage du H., en date du 9 mai 1895, à l'effet d'obtenir remise de 
la redevance propol'tionnelle de 6;084 fr. 65 c. à laquelle elle a été 
imposée à l'article fer du rôle de !894 de la commune de M.; 


